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MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION DES JEUX, DES ALCOOLS  
ET DE LA SÉCURITÉ 

Guide d’information aux permis pour occasions 

spéciales délivrés en vertu de la Loi sur la 

réglementation des alcools 
LIN 0509  

Le présent avis contient des renseignements sur la présentation d’une demande de permis pour 
occasions (POS) spéciales délivrés en vertu de la Loi sur la réglementation des alcools et ses 
règlements d’application. Il ne constitue pas une interprétation juridique de la Loi. Dans tous les cas, 
il faut consulter la loi pour déterminer l’application appropriée des conditions d’admissibilité et la 
fonction du programme. 

Le titulaire du permis doit voir à ce que la législation, les directives et les règlements établis en vertu 
de la Loi sur la réglementation des alcools soient respectés et suivis. La Loi et les règlements sont 
disponibles en ligne. 

Catégories de permis pour occasions spéciales 

NOTA : Des pièces justificatives peuvent être exigées. 

Revente de boissons 
alcooliques 

Nulle vente Activité de financement 

Coût maximal par 
consommation de 3,50 $ (c. à 
d. une bouteille de bière ou de 
panaché; une once de 
spiritueux ou deux onces de 
vin) 

• Dégustations de vins 

• Boissons offertes aux 
invités par l’hôte 

• Pour membres et invités 
âgés de 19 ans et plus. 

• Publicité permise pour 
activités de bienfaisance 
sans obtenir une 
approbation au 
préalable. 

 

  

https://laws.gnb.ca/fr/showdoc/cs/L-10/ga:s_1;ga:s_1_1
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Tenue d’activités de financement par les organismes communautaires 

Un permis pour occasions spéciales peut être délivré à un organisme communautaire lorsque les 
recettes de la vente de boissons alcooliques feront l’objet d’un don :  

• à une famille afin de l’aider à assumer les dépenses (c. à d. déplacements, perte de salaire, 
chambres d’hôtel, absence d’assurance médicale, etc.) en cas d’une maladie d’un membre de 
la famille; 

• à la suite d’un incendie causant la perte d’une maison et des effets personnels; 

• à un organisme de bienveillance; 

• à un organisme communautaire pour répondre à ses besoins (c. à d. rénovation d’un 
bâtiment, activité avantageuse pour la communauté). 

Nota : Aucun prix de vente maximal précisé pour les activités de financement. 

Un formulaire de renseignements financiers doit être rempli dans les trente jours suivant la fin de 
l’activité pour établir qu’il y a eu don des recettes. 

Exemples d’activités : 

50e anniversaire de naissance Rencontre familiale Salon commercial 

25e anniversaire Danses de la veille du jour de 
l’An 

Exposition d’art 

Mariage Rencontre sociale du 
personnel 

Inauguration 

Réception prénuptiale pour les 
mariés 

Cérémonie d’ouverture et de 
clôture d’un événement sportif 

Activité de bienfaisance 
communautaire 

Calcul des quantités de boissons alcooliques 

Les quantités de boissons alcooliques suggérées par personne figurent dans le tableau sur la 
prochaine page, qui vous aidera à remplir votre demande. Déterminez d’abord le type de boisson 
servi à l’activité. Pour le vin, la bière ou le panaché, veuillez noter l’option F. Pour chaque personne, 
les quantités sont : 8 onces de vin, 2 bouteilles de bière et 2 bouteilles de panaché. 
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Options Nombres de personnes Spiritueux Vin Bière Panaché 

A #         X 5 onces 8 onces 2 bouteilles 2 bouteilles 

B #         X 5 onces  2 bouteilles 2 bouteilles 

C #         X 6 onces    

D #         X  14 onces   

E #         X   4 bouteilles 4 bouteilles 

F #         X  8 onces 2 bouteilles 2 bouteilles 

Exemple – Pour déterminer la quantité maximale de boissons permises à une activité, multipliez le 
nombre de personnes prévues par une des options ci-dessus. Si vous choisissez l’option A et que vous 
attendez 100 personnes, la quantité maximale permise est calculée comme suit : nombre de 
personnes multiplié par 5 onces (spiritueux), par 8 onces (vin), par 2 bouteilles (bière) et par 2 
bouteilles (panachés). 

A 100       X 5 onces = 500 8 onces = 800 2 bouteilles = 
200 

2 bouteilles = 
200 

Tout alcool reçu en don doit être déduit de la quantité de boissons alcooliques totales permises. À 
des fins de revente, il est interdit de fixer un prix pour tout alcool reçu en don. 

Conversion au système métrique 

Une once liquide équivaut à 0,0295735 d’un litre. Dans l’exemple ci-dessus, multipliez le nombre total 
d’onces par 0,0295735 pour déterminer le nombre de litres permis. 

5 onces de spiritueux X 100 (personnes) ou 500 onces X 0,0295735 = 14,79 litres; 

8 onces de vin X 100 ou 800 onces X 0,0295735 = 23,66 litres; 
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2 bouteilles de bière X 100 = 200 bouteilles ou 16 caisses @ 12 bouteilles la caisse + un 
emballage de six; 

2 bouteilles de panaché X 100 = 200 bouteilles ou 50 emballages de quatre. 

Conditions importantes applicables au permis pour occasions spéciales  

• L’accès des locaux est interdit au public, sauf si un permis pour occasions spéciales a été 
délivré à un organisme de bienfaisance. 

• Seuls les membres et les invités sont autorisés dans les locaux. 

• Il est interdit de fixer un prix d’entrée, sauf si un permis pour occasions spéciales a été délivré 
à un organisme de bienfaisance. 

• Il est interdit de vendre les boissons alcooliques à un prix supérieur à celui qui figure sur le 
permis. 

• Il est interdit de servir des boissons alcooliques aux personnes âgées de moins de 19 ans et 
de les laisser consommer des boissons alcooliques. 

• Les personnes âgées de moins de 19 ans peuvent avoir accès aux lieux s’il s’agit d’un mariage 
ou d’un anniversaire de mariage. 

• Il est interdit de faire de la publicité ou des annonces relativement à l’activité, sauf si un permis 
pour occasions spéciales a été délivré à un organisme de bienfaisance. 

• Le titulaire du permis doit acheter les boissons alcooliques pour l’activité en présentant le 
permis à un magasin de la Société des alcools du Nouveau Brunswick. Les boissons 
alcooliques peuvent se trouver sur les lieux de l’activité pour laquelle le permis a été délivré 
uniquement durant les heures indiquées sur le permis. 

• Il est interdit d’apporter des produits alcooliques faits à la maison et d’apporter ses propres 
boissons alcooliques sur les lieux de l’activité. 

• Les boissons alcooliques acquises pour une activité ne peuvent pas être vendues au cours 
d’une autre activité. 

• Après l’événement, il faut retirer des lieux les boissons alcooliques non consommées. 

• Tout alcool reçu par don ne peut pas être retourné au magasin de la Société des alcools. 

• La vente de boissons alcooliques doit prendre fin au plus tard à 2 H, et les invités doivent 
quitter les lieux au plus tard à 2 h 30. 

• Le permis doit être affiché à proximité du bar. 
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• La demande doit être reçue 15 jours avant la tenue de l’activité. 

 

Formation disponible 

Le cours sur les pratiques responsables est offert gratuitement en ligne, par l’intermédiaire de 
l’Association de l’industrie touristique du Nouveau-Brunswick et est fortement recommandé pour les 
détenteurs de permis pour occasion spéciale et leurs serveurs. Pour toute question ou difficulté 
technique liée au portail de formation en ligne, communiquez avec l’Association de l’industrie 
touristique du Nouveau-Brunswick au 506 458 5646. 

Renseignements 

Prière de s’adresser au :  

Ministère de la Justice et de la Sécurité publique 
Direction de la réglementation des jeux, des alcools et de la sécurité 
C. P. 6000 
Fredericton, N.-B. E3B 5H1 
Téléphone : 506 453 7472  
Télécopieur : 506 453 3044 
Courriel : DPS-MSP.Information@gnb.ca  

mailto:DPS-MSP.Information@gnb.ca

